Madame Nathalie KOSCIUSKO MORIZET
Ministre de l’Ecologie, du Développement durable, des Transports et du Logement
Hôtel de Roquelaure
246 boulevard Saint Germain
75007 PARIS

Paris, le 10 décembre 2010

Madame le Ministre,
Lors de l’élaboration de la loi définissant l’engagement pour l’environnement (Grenelle 2), Ingénieurs et Scientifiques de France avait soumis plusieurs propositions, et constate avec satisfaction que la loi votée définit globalement le cadre et les principaux moyens d’un développement durable. Il reste toutefois à notre sens plusieurs points qui mériteraient des précisions ou des compléments, dont en particulier :

· Certaines incohérences entre les réglementations du Grenelle et d’autres textes antérieurs, concernant par exemple l’isolation thermique des immeubles et les exigences d’accessibilité,
· Des surcoûts pouvant devenir importants pour les logements neufs, et plus encore pour la rénovation du parc existant, ce qui implique des aides financières très ciblées,  

· Un nombre élevé de textes législatifs et réglementaires qu’il faudra bien codifier rapidement, mais surtout expliquer pour les rendre plus compréhensibles aux élus territoriaux et aux citoyens (besoin d’information, de formation, de guides méthodologiques),
· La définition d’une méthodologie permettant d’assurer la cohérence entre les différents niveaux  territoriaux,
· La mise au point de critères d’évaluation globale, prenant en compte aussi bien les questions économiques que techniques et sociales : compétitivité des entreprises françaises, nombre et nature des emplois « verts », etc…
La communauté des ingénieurs et scientifiques se sent pleinement concernée par le développement en cours et souhaite pouvoir être associée aux phases qui vont suivre, en y apportant sa contribution dans la mise en application des orientations : innovation technologique, développement de nouvelles filières industrielles, évolution des métiers, ect…  

Restant à votre disposition, je vous prie d’agréer, Madame le Ministre, l’expression de mes hommages respectueux et de ma très haute considération.
Julien Roitman
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